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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Substances vénéneuses
- Usage de morphine dans le traitement de la dépendance aux opioïdes : création d'un comité scientifique temporaire pour sécuriser son utilisation (ANSM, 08/11/2021).
- Expérimentation de l’usage médical du cannabis (Nathalie Richard, ANSM, présentation au stage statutaire des PhISP, 30/09/2021).
- Cannabis à usage médical : actualisation de la liste des pharmaciens participant à l’expérimentation (ANSM, 09/11/2021).
- Tableau récapitulatif des conditions de délivrance des assimilés stupéfiants (Meddispar, 26/10/2021).
- Protoxyde d’azote : des intoxications en hausse (ANSM/ANSES, 16/11/2021).
- Avis défavorable de la Commission européenne sur le projet d'"arrêté CBD" (12/11/2021).
- 1000e patient pour l’expérimentation du cannabis à usage médical (ANSM, 22/11/2021) avec une actualisation de la carte interactive par région des structures de référence (22/11/2021).

Prise en charge des addictions : Traitements de substitution – CSAPA - CAARUD 

- Formation e-Learning à destination des pharmaciens d'officine : Traitement de substitution aux opiacés - Prise en charge à l'officine des patients dépendants aux opiacés (ARS Île-de-France, octobre 2021).
Manuel des formalités administratives :
Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
Projet de décret relatif à la préparation du système de santé pour faire face aux situations sanitaires exceptionnelles ex-décret "ORSAN" (version avril 2021)
Projet d'arrêté relatif aux missions de référence, aux capacités et moyens de prise en charge et de diagnostic des établissements de santé de référence régionaux et aux missions des agences régionales de santé (version avril 2021)
Projet de décret relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine nucléaire (version septembre 2021)
Projet de décret relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité de médecine nucléaire (version septembre 2021)
Actualité réglementaire :
Arrêté du 28 octobre 2021 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions du V de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044272356
Arrêté du 29 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie des producteurs de médicaments

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044293924
Décret n° 2021-1454 du 6 novembre 2021 relatif aux conditions de réalisation de la vaccination antigrippale par les infirmiers ou infirmières (supprime les conditions de pathologies pour la vaccination contre la grippe par les infirmiers)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294223
Arrêté du 6 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 14 novembre 2017 fixant la liste des personnes pouvant bénéficier de l'injection du vaccin antigrippal saisonnier pratiquée par un infirmier ou une infirmière (ouvert aux « personnes majeures non ciblées par les recommandations vaccinales en vigueur, à l'exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure »)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294503
Arrêté du 6 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 23 avril 2019 fixant la liste des vaccinations que les pharmaciens d'officine peuvent effectuer en application du 9° de l'article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique (ouvert aux « personnes majeures non ciblées par les recommandations vaccinales en vigueur, à l'exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à l'ovalbumine ou à une vaccination antérieure »)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294510
Arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé ou un groupement de coopération sanitaire et l'établissement de transfusion sanguine référent

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294255
Arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294321
Arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294342
Arrêté du 26 octobre 2021 limitant l'utilisation de médicaments de thérapie génique indiqués dans le traitement des enfants atteints de déficit en décarboxylase des acides aminés aromatiques (AADC) à certains établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique (CHU Montpellier et Hôpital Fondation Adolphe de Rothschild)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294428
Arrêté du 26 octobre 2021 fixant la limite d'âge pour la conservation des gamètes et des tissus germinaux recueillis ou prélevés en application de l'article L. 2141-11 du code de la santé publique (29 à 37 ans chez la femme, 29 à 45 ans pour l’homme)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294435
Arrêté du 8 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 28 juillet 2016 fixant la liste des diplômes, titres ou certificats des personnes qui font de l'information par démarchage ou de la prospection pour des médicaments vétérinaires, y compris des aliments médicamenteux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044310888
Ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec l'article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044315410
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec l'article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044315407
Décret n° 2021-1473 du 10 novembre 2021 portant modification du décret n° 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation (art. 15 : « […] Les normes rendues d'application obligatoire sont consultables gratuitement sur le site internet de l'Association française de normalisation. L'Association française de normalisation rend ces normes téléchargeables et imprimables gratuitement, sauf en cas d'opposition dûment justifiée d'un tiers détenteur de droits de propriété intellectuelle sur celles-ci »)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044318128
Décret n° 2021-1512 du 19 novembre 2021 relatif aux modalités de déclaration et de suivi des protocoles locaux de coopération au sein des dispositifs d'exercice coordonné et des établissements et services médico-sociaux.

Notice : le décret définit les modalités de déclaration, par la structure d'exercice coordonné, le directeur de l'établissement ou du service médico-social, des protocoles locaux de coopération auprès du directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente, ainsi que les modalités de transmission annuelle des quatre indicateurs de suivi sur la mise en œuvre et la sécurité de ces protocoles. Il définit la procédure par laquelle le comité national des coopérations interprofessionnelles peut proposer le déploiement d'un protocole local sur tout le territoire national après avis de la Haute Autorité de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044346656
Arrêté du 18 novembre 2021 relatif à la prolongation de l'expérimentation d'un parcours de soins intégrant la biologie délocalisée pour des patients chroniques sous AVK (Di@pason, prolongation de 18 mois à compter du 19/11/2021)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044346661
Note d’information n° DREES/DMSI/DNS/2021/235 du 29 octobre 2021 relative à la refonte du répertoire FINESS (projet FINESS+), l’évolution de son organisation et de sa gouvernance, appel à candidature aux instances de pilotage du projet.

Résumé : La note informe du lancement du projet de refonte de FINESS en 2022, du transfert de gouvernance de la DREES vers la Délégation au numérique en santé sur le volet stratégique et vers l’Agence du numérique en santé sur le volet opérationnel, et lance un appel à candidature aux ARS et aux DREETS pour la participation aux instances de pilotage de ce projet

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_235.pdf
Décret n° 2021-1526 du 26 novembre 2021 relatif aux maisons de naissance (missions, relations avec l’établissement partenaire, ajout des maisons de naissance à la liste des « ayants-droits » des grossistes-répartiteurs pharmaceutiques)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044376702
Décret n° 2021-1531 du 26 novembre 2021 relatif au transfert à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé de la gestion de la liste mentionnée au 1° de l'article L. 5126-6 du code de la santé publique.

Notice explicative : le décret a pour objet de préciser les modalités d'inscription et de radiation de la liste mentionnée au 1° de l'article L. 5126-6 du code de la santé publique (alias liste des médicaments « rétrocédables »), par le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, de médicaments que certains établissements de santé ou groupements de coopération sanitaire disposant d'une pharmacie à usage intérieur sont autorisés à vendre au public. Il précise en outre les modalités de prise en charge par l'assurance maladie des médicaments concernés

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044378143
Instruction n° DGS/PP1/2021/222 du 2 novembre 2021 relative aux lignes de conduite à suivre après l’échéance du 1er novembre 2021 pour l’accréditation complète des laboratoires de biologie médicale par lignes de portée

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2021_222.pdf
Règlement d’exécution (UE) 2021/2078 de la Commission du 26 novembre 2021 portant modalités d’application du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la base de données européenne sur les dispositifs médicaux (Eudamed)

Instituée en 2010 pour renforcer la surveillance des dispositifs médicaux, la base de données européenne Eudamed doit s'enrichir d'ici à mai 2022 de différents modules en vertu des règlements européens relatifs aux dispositifs médicaux et aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro. Certains modules sont déjà disponibles (modules Opérateurs économiques, Identifiants uniques des dispositifs (IUD) et Organismes notifiés et certificats), d'autres sont en préparation (Vigilance, Investigations cliniques et études de performances, Surveillance du marché). Eudamed réunira ainsi à terme tous les systèmes d'enregistrement électronique prévus et permettra au public d'accéder à certaines données sur les IUD, les opérateurs économiques, les investigations cliniques et les études de performance. 

Le règlement d'exécution publié ce 29 novembre encadre le fonctionnement technique d'Eudamed en ce qui concerne le règlement Dispositifs médicaux, applicable depuis le 26 mai 2021 :

- Définitions aux fins de l'utilisation du système (« acteur », « utilisateur autorisé », « administrateur local de l'acteur », « administrateur local de l'utilisateur », « dysfonctionnement »),

- Modes d'accès (site web restreint et site web public),

- Enregistrement dans Eudamed et accès à Eudamed par le site web restreint,

- Nomenclature,    

- Soutien technique et administratif,

- Propriété et traitement des données à caractère personnel, 

- Règles de fonctionnement, 

- Dysfonctionnement, 

- Sites web destinés aux essais et à la formation, 

- Sécurité informatique, 

- Activité frauduleuse des utilisateurs dans Eudamed

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R2078
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Pour information, l’abonnement à COBAZ du PEPPS comporte la norme NF EN ISO 13485 – « Dispositifs médicaux - Systèmes de management de la qualité Exigences à des fins réglementaires » qui peut vous intéresser depuis la parution de l’arrêté du 08 septembre 2021 relatif au management de la qualité du circuit des dispositifs médicaux implantables dans les établissements de santé et les installations de chirurgie esthétique
Communiqué de la Commission européenne - Nouvelles interdictions de substances chimiques dans les cosmétiques (29/10/2021).

23 substances chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction seront interdites à l'usage dans les produits cosmétiques à partir du 1er mars 2022

https://france.representation.ec.europa.eu/news/nouvelles-interdictions-de-substances-chimiques-dans-les-cosmetiques-2021-10-29_fr
Communiqué du 29/10/2021 - Le ministère des Solidarités et de la Santé appelle les professionnels de santé et les citoyens à s’engager dans les comités de protection des personnes pour appuyer la recherche clinique française.

Les comités de protection des personnes (CPP) évaluent l’éthique de tous les projets de recherche impliquant des personnes humaines. Acteurs incontournables de la recherche française, ces comités font un appel à candidature pour renouveler leurs membres indemnisés dont les mandats arrivent à échéance le 15 novembre prochain. Le ministère lance un appel aux personnes intéressées, professionnels de santé ou du champ social, juristes, représentants d’usagers du système de santé, pour s’engager dans ces comités indispensables au développement sécurisé, éthique et rapide de traitements innovants en France

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/le-ministere-des-solidarites-et-de-la-sante-appelle-les-professionnels-de-sante
Rappels sur le bon usage des spécialités à base de dinoprostone pour limiter les risques d’hyperstimulation utérine, de rupture utérine et de mort fœtale/néonatale (ANSM, 02/11/2021).

L’évaluation des dernières données de sécurité de la dinoprostone, concernant plus particulièrement le risque de mort fœtale/néonatale consécutif à une hyperstimulation/rupture utérine, a montré que les facteurs de risque observés dans ces situations étaient principalement liés à un non-respect des recommandations d’usage (doses trop élevées, administrations rapprochées de dinoprostone, administration concomitante d’oxytocine ou antécédents de césarienne). Ainsi, bien que des contre-indications ou des mises en garde sur les risques d’hyperstimulation utérine et de rupture utérine existent déjà dans le RCP et la notice, l’EMA a décidé que des messages particuliers devaient être portés à l’attention des praticiens afin de réduire ces risques

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/rappels-sur-le-bon-usage-des-specialites-a-base-de-dinoprostone-pour-limiter-les-risques-dhyperstimulation-uterine-de-rupture-uterine-et-de-mort-foetale-neonatale
Mise en ligne d’une FAQ sur la vaccination contre la grippe (MSS, 02/11/2021)

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/les-maladies-de-l-hiver/article/questions-reponses-grippe-saisonniere
La recherche en santé pour l’homme reste encore pour partie dépendante du recours aux animaux (Communiqué interacadémique : Académie nationale de Médecine, Académie des Sciences, Académie nationale de Pharmacie et Académie Vétérinaire de France, 29/10/2021)

https://www.acadpharm.org/dos_public/EXPERIMENTATION_ANIMALE_2021.10.29.PDF
Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 43. Saison 2021-2022 (SpF, 03/11/2021).

Poursuite de l’augmentation forte des indicateurs de surveillance de la bronchiolite chez les enfants de moins de 2 ans. Passage de la Bretagne en phase épidémique. 12 régions de France métropolitaine en phase épidémique

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-43.-saison-2021-2022
Borréliose de Lyme : données épidémiologiques 2020 (SpF, 04/11/2021).

Santé publique France publie les données annuelles de surveillance de la borréliose de Lyme, maladie transmise à l’être humain par piqures de tiques infectées. En 2020, on observe une augmentation de l’incidence en médecine générale et une diminution des recours à l’hôpital, probablement liée à l’impact de la pandémie de COVID-19 sur le système hospitalier en France

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2021/borreliose-de-lyme-donnees-epidemiologiques-2020
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 43. Saison 2021-2022 (SpF, 03/11/2021).

En métropole : niveau de base des indicateurs « syndromes grippaux », détection de cas sporadiques de grippe confirmée depuis début septembre. En Outre-mer : Mayotte en phase épidémique depuis la semaine 42

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-43.-saison-2021-2022
L’ANSM assure un suivi renforcé du remplacement des machines de ventilation Philips (ANSM, 04/11/2021).

Pour rappel, nous avons été informés le 10 juin 2021 par la société Philips de sa volonté de retirer mondialement certains ventilateurs et appareils de PPC, suite à l’identification d’un possible problème avec la mousse insonorisante présente dans ces dispositifs médicaux. Ces appareils, utilisés principalement à domicile, sont destinés aux patients souffrant d’apnée du sommeil ou nécessitant une assistance respiratoire.

La société Philips a indiqué avoir mis en évidence 2 types de risque : un risque d’exposition à 2 composés organiques volatiles (COV) : Diazene, Dimethyl et Phenol, 2,6-bis (1,1-dimethylethyl) -4- (1-methylpropyl), ainsi qu’un risque d’exposition aux particules issues de la dégradation de la mousse. Les risques potentiels identifiés par Philips sont :

· « En cas d’une exposition à des particules de mousse dégradée : les risques potentiels comprennent : irritation (peau, yeux et voies respiratoires), réaction inflammatoire, maux de tête, asthme, effets indésirables sur d’autres organes (par exemple, les reins et le foie) et toxicité et risques cancérigènes. À ce jour, Philips a reçu des plaintes concernant la présence de débris/particules noirs dans le circuit d’air (provenant de la sortie d’air de l’appareil, de l’humidificateur, du circuit et du masque). Philips a également été informé de maux de tête, d’irritation des voies aériennes supérieures, de toux, de pression thoracique et d’infection des sinus. 

· « En cas d’exposition à des composés organiques volatils : les risques potentiels comprennent : maux de tête/étourdissements, irritation (yeux, nez, voies respiratoires, peau), hypersensibilité, nausées/vomissements, toxicité et risques cancérigènes. À ce jour, Philips n’a reçu aucun signalement d’impact sur les patients résultant de ce risque (ou supposé l'être). »

Les dispositifs concernés sont :

· des ventilateurs avec support de vie (Trilogy100, Trilogy200) utilisés à domicile, à l’hôpital, et dans les établissements sanitaires pour les patients ventilo-dépendant; 

· des ventilateurs sans support de vie (BiPAP autoSV (DreamStation, Advanced, PR1/SystemOne,C-series), BiPAP S/T et AVAPS ( DreamStation, PR1, C-series), Omnilab Advanced +, BiPAP A30, BiPAP A40, BiPAP SOH) utilisés à domicile pour les patients atteints notamment de BPCO, de syndrome d'obésité hypoventilation, de cyphoscoliose et de pathologie neuromusculaire ;

· des appareils de pression positive continue (PPC) (REMstar Pro, Auto, Expert (DreamStation, PR1/SystemOne, Q-series), BiPAP Auto, DreamStation Go) utilisés à domicile principalement pour traiter le syndrome d'apnée du sommeil ;

L'ensemble des appareils précités fabriqués avant le 26 avril 2021 sont concernés.

Au cours de son audition le 18 octobre 2021, la société Philips a indiqué que l’ensemble des prestataires de santé à domicile avait enregistré les appareils concernés par le défaut qualité en vue de leur remplacement. Le remplacement des appareils de PPC a débuté. Au 18 octobre 2021, 4% des appareils de PPC ont été remplacés. Le remplacement des ventilateurs support de vie devrait pouvoir débuter début novembre. La société Philips estime pouvoir remplacer 50% du parc des dispositifs concernés à la fin du premier trimestre 2022, 75% à mi-2022 et 100% fin 2022. Elle explique que les délais sont notamment liés aux contraintes suivantes : construction et organisation de capacités de production et de réparation supplémentaires dédiées, disponibilité de composants électroniques et matières premières

https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-assure-un-suivi-renforce-du-remplacement-des-machines-de-ventilation-philips
Dossier thématique de l’ANSM - Appareils de ventilation Philips (ANSM, 04/11/2021).

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/appareils-de-ventilation-philips
Appareils de ventilation et de PPC Philips : conduite à tenir dans un contexte de rappel mondial (ANSM, 10/11/2021)

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/appareils-de-ventilation-et-de-ppc-philips-conduite-a-tenir-dans-un-contexte-de-rappel-mondial
Chikungunya, dengue et zika - Données de la surveillance renforcée en France métropolitaine en 2021 (SpF, 08/11/2021).

Du 1er mai au 30 novembre de chaque année, Santé publique France coordonne la surveillance renforcée saisonnière du chikungunya, de la dengue et du Zika dans les départements métropolitains, en lien avec les ARS concernées

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-metropolitaine-en-2021
Usage de morphine dans le traitement de la dépendance aux opioïdes : création d'un comité scientifique temporaire pour sécuriser son utilisation (ANSM, 08/11/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/usage-de-morphine-dans-le-traitement-de-la-dependance-aux-opioides-creation-dun-comite-scientifique-temporaire-pour-securiser-son-utilisation
Point de situation des approvisionnements des médicaments dérivés du sang (ANSM, 10/11/2021)

https://ansm.sante.fr/actualites/point-de-situation-des-approvisionnements-des-medicaments-derives-du-sang
FAQ règlement DM (ANSM, 10/11/2021)

https://ansm.sante.fr/documents/reference/faq-reglement-dm
Bulletin épidémiologique hebdomadaire, 16 novembre 2021, n°18-19 Antibiorésistance en France en 2021 : une menace sous surveillance (SpF, 15/11/2021)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/resistance-aux-antibiotiques/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-16-novembre-2021-n-18-19-antibioresistance-en-france-en-2021-une-menace-sous-surveillance
Tous engagés pour un meilleur usage des antibiotiques (SpF, 18/11/2021).

A l’occasion de la journée européenne d’information sur les antibiotiques du 18 novembre, les acteurs engagés dans la lutte contre l’antibiorésistance publient un état des lieux de la consommation des antibiotiques et de la résistance bactérienne, en santé humaine et animale en France, ainsi que les pistes d’actions pour l’avenir dans une approche « une seule santé »

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2021/tous-engages-pour-un-meilleur-usage-des-antibiotiques
Résistance aux antibiotiques chez les animaux : quelles sont les principales conclusions pour 2020 ? (ANSES, 18/11/2021)

https://www.anses.fr/fr/content/r%C3%A9sistance-aux-antibiotiques-chez-les-animaux-quelles-sont-les-principales-conclusions-pour
Les pièges à moustiques, un outil supplémentaire contre les maladies vectorielles ? (ANSES, 16/11/2021)

Les pièges à moustiques sont de plus en plus utilisés dans l’espace public pour lutter contre les nuisances liées aux piqûres et contre les maladies transmises par ces insectes. Or, les études actuellement disponibles ne sont pas suffisantes pour démontrer leur efficacité à court terme sur la propagation de ces maladies. Ainsi, l’Anses encourage leur utilisation, en priorité à titre préventif (à moyen et long termes), pour réduire les fortes densités de populations de moustiques dans le cadre d’une stratégie de lutte intégrée. Enfin, l’Anses rappelle que la mise sur le marché et l’emploi de ces pièges doit être conforme à la réglementation

https://www.anses.fr/fr/content/les-pi%C3%A8ges-%C3%A0-moustiques-un-outil-suppl%C3%A9mentaire-contre-les-maladies-vectorielles
Diabète, maladie rénale chronique, insuffisance cardiaque : prescription initiale de dapagliflozine et d’empagliflozine étendue à tous les médecins (ANSM, 18/11/2021).

Alors qu’elle était jusqu’ici réservée à certains spécialistes, la première prescription de dapagliflozine ou d’empagliflozine peut désormais être réalisée par tous les médecins, en ville comme à l’hôpital. https://ansm.sante.fr/actualites/diabete-maladie-renale-chronique-insuffisance-cardiaque-prescription-initiale-de-dapagliflozine-et-dempagliflozine-etendue-a-tous-les-medecins
Dépistage néonatal : des outils repensés pour mieux informer (MSS, communiqué du 18/11/2021).

Dans le cadre du programme national de dépistage néonatal piloté par le ministère des Solidarités et de la Santé, la Haute Autorité de santé (HAS) et le Centre national de coordination du dépistage néonatal (CNCDN) publient aujourd’hui un ensemble de documents portant sur l’information à délivrer aux parents. Il s’agit notamment de donner des clefs aux professionnels pour les aider à expliquer les maladies dépistées et l’intérêt de les détecter dès la naissance. Ils pourront répondre à toutes les questions que les parents se posent afin que ceux-ci puissent décider en connaissance de cause de réaliser ou non ce dépistage

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/depistage-neonatal-des-outils-repenses-pour-mieux-informer
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3299378/fr/depistage-neonatal-des-outils-repenses-pour-mieux-informer
Alcoolo-dépendance : nouvelles recommandations posologiques pour le baclofène (ANSM, 18/11/2021).

Nous avons révisé les recommandations posologiques des médicaments à base de baclofène indiqués dans la prise en charge de l’alcoolo-dépendance (Baclocur et Baclofène Zentiva). Cette révision, qui fait suite au jugement du tribunal administratif de Cergy Pontoise du 4 mars 2021, a conduit à la suppression de la limitation de posologie, qui était de 80 mg par jour. Après l’instauration d’un traitement par baclofène, la posologie doit être adaptée régulièrement pour obtenir l’efficacité thérapeutique. Si elle n’est pas atteinte à 80mg par jour, nous recommandons fortement aux professionnels de santé de proposer aux patients une prise en charge pluridisciplinaire spécialisée en addictologie

https://ansm.sante.fr/actualites/alcoolo-dependance-nouvelles-recommandations-posologiques-pour-le-baclofene
Recommandation vaccinale de la HAS - Utilisation du vaccin FLUAD TETRA dans la stratégie de vaccination contre la grippe saisonnière chez les personnes de 65 ans et plus

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3300821/fr/utilisation-du-vaccin-fluad-tetra-dans-la-strategie-de-vaccination-contre-la-grippe-saisonniere-chez-les-personnes-de-65-ans-et-plus
Le guide des bonnes pratiques de stérilisation des dispositifs médicaux réutilisables élaboré par la SF2S (Société Française des Sciences de la Stérilisation) est désormais téléchargeable au format pdf (v1, juillet 2021)
https://bonnespratiques.sf2s-sterilisation.fr/wp-content/uploads/2021/11/Guide-bonnes-pratiques-07-2021-VD.pdf
Bulletin épidémiologique grippe, semaine 46. Saison 2021-2022.

En métropole : Niveau de base des indicateurs « syndromes grippaux ». Augmentation des détections de cas confirmés de grippe en S46, à des niveaux habituellement observés à cette époque de l’année (hors saison 2020-21). En Outre-mer : La Réunion : passage en phase pré-épidémique grippe en S46, concomitant d’une augmentation du nombre de cas de COVID-19. Mayotte : maintien de la phase épidémique depuis la semaine 42

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/grippe/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-grippe-semaine-46.-saison-2021-2022
Bulletin épidémiologique bronchiolite, semaine 46. Saison 2021-2022.

Poursuite de l’épidémie de bronchiolite en France métropolitaine. Nouvelle augmentation des passages aux urgences et des hospitalisations pour bronchiolite chez les enfants de moins de 2 ans après une diminution liée aux congés scolaires et jour férié

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/bronchiolite/documents/bulletin-national/bulletin-epidemiologique-bronchiolite-semaine-46.-saison-2021-2022
L'ANS publie un mémento de sécurité informatique pour les professionnels de santé en exercice libéral (ANS, 29/11/2021)

https://esante.gouv.fr/actualites/lans-publie-un-memento-de-securite-informatique-pour-les-professionnels-de-sante-en-exercice-liberal
Effet de la pandémie COVID-19, le nombre de dépistages et de nouveaux diagnostics du VIH est en baisse en 2020. Connaître son statut sérologique, c’est accéder au plus tôt aux traitements et à leur effet préventif (SpF, 30/11/2021)

A l’occasion de la journée mondiale de lutte contre le sida, le 1er décembre, Santé publique France publie l’actualisation des données de surveillance du VIH et des infections sexuellement transmissibles (IST). Marquée par la pandémie de COVID-19, l’année 2020 montre une forte baisse du nombre de découvertes de séropositivité du VIH et des IST bactériennes

https://www.santepubliquefrance.fr/presse/2021/effet-de-la-pandemie-covid-19-le-nombre-de-depistages-et-de-nouveaux-diagnostics-du-vih-est-en-baisse-en-2020.-connaitre-son-statut-serologique-c
Bulletin épidémiologique hebdomadaire, 30 novembre 2021, n°20-21 Séropositivité au VIH : diagnostic, prévention et vécu au temps de la Covid-19 (SpF, 30/11/2021)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-sexuellement-transmissibles/vih-sida/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-30-novembre-2021-n-20-21-seropositivite-au-vih-diagnostic-prevention-et-vecu-au-temps-de-la-covid-19
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